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Révision de l’ordonnance sur la météorologie et la climatologie (OMét) 
Ouverture de la procédure de consultation

Madame, Monsieur,

Le Département fédéral de l’intérieUr (DFI) ouvre une procédure de consultation sur la 
révision de l’ordonnance sur la météorologie et la climatologie (OMét, RS 429.11).

L’OMét comprend les dispositions d’exécution de la loi fédérale sur la météorologie et 
la climatologie (RS 429.1). Elle définit les prestations et les compétences de l’Office 
fédéral de météorologie et de climatologie (MétéoSuisse) et régie les émoluments 
perçus pour les prestations de base. Les dispositions en question n’ont plus été 
modifiées depuis 2007 et sont obsolètes. Une révision de l’ordonnance s’impose pour 
l’adapter aux évolutions de la société, aux nouvelles connaissances scientifiques et 
aux développements internationaux. L’OMét révisée redéfinit notamment le mode de 
calcul des émoluments prélevés par MétéoSuisse pour la fourniture de données 
météorologiques et climatologiques. Son entrée en vigueur est prévue pour le 1®'^ 
janvier 2019.

Nous vous soumettons ci-joint pour avis le projet d’ordonnance et le rapport explicatif. 
Conformément à la loi sur l’égalité pour les handicapés (RS 151.3), nous nous 
efforçons de publier des documents accessibles à tous.

Nous vous invitons à envoyer votre avis par voie électronique (aux formats PDF et 
Word) d’ici au 13 août 2018 à l’adresse suivante : Stab@meteoschweiz.ch.

Si vous ne pouvez le faire sous cette forme, nous vous prions de nous remettre votre 
avis dans le délai susmentionné à l’adresse postale suivante :

Office fédéral de météorologie et de climatologie 
Division Instruments de gestion.
Operation Center 1, 8058 Zurich-Aéroport.

Vous pouvez également télécharger la documentation relative à la consultation à 
l’adresse suivante : fhttDs://www.admin.ch > Droit fédéral > Procédures de 
consultation > Procédures de consultation en cours).

En cas de questions, vous pouvez vous adresser à M"’® Caroline Lehner 
(Caroline.Lehner@meteoschv\/eiz.ch. tél. 058 460 93 28) ou, en son absence, à 
M"^® Bettina Dürrer (Bettina.Durrer@meteoschweiz.ch. tél. 058 460 96 29), de 
préférence par courriel.



Nous vous remercions de votre précieuse collaboration et vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.

Alain Berset
Président de la Confédération

Annexes :
- Projet d’ordonnance et rapport explicatif
- Liste des destinataires de la consultation


